
Election d’un nouveau membre au Conseil d’Administration de l’Association 

Sportive Golf Gap Bayard 

 
Comme le stipule l’article 12 des statuts, il est possible d’élire un nouveau membre du conseil 

d’administration puisqu’il peut être composé de 12 conseillers. 

Actuellement les conseillers sont au nombre de 10. 

Le candidat, François ROUGON, est membre de l’association depuis plus de six moins et donc éligible. 

 

Le CA a accepté sa candidature et la soumet au vote de l’AGO. 

NB : le vote qui statutairement était prévu à bulletin secret aura lieu à main levée compte tenu des 

dispositions liées au covid-19. 

 

Ci-dessous la lettre de candidature  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 


